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REGLEMENT 

Préambule : Pour tout ce qui ne figure pas au présent règlement, il est fait 

application du règlement des compétitions FFE en vigueur : dispositions 

générales et dispositions spécifiques du Dressage, complétés par les éventuels 

rectificatifs publiés sur www.ffe.com. 

 
Les Comités Régionaux d’Equitation concernés sont : 

ALSACE  

Comité Régional d’Equitation d’Alsace,    

AEROPARC 1 19A RUE ICARE     

67960 ENTZHEIM        

Tél  : 03.88.36.08.82  

Fax : 09.70.61.04.77  

www.alsace-dressage.net  

 
Contact : 

Séverine TEILLARD  

alsace-dressage@orange.fr 

  

FRANCHE COMTE 

Comité Régional d’Equitation de Franche Comté,   

BP 81602        

25010 BESANCON CEDEX 

Tél. : 03.81.80.11.16 

Fax : 03.81.80.11.16 

http://fcequitation.blogspirit.com 

 

Contact : 

Gérard WEILLER 

drager70@aol.com 

 

mailto:alsace-dressage@orange.fr
http://fcequitation.blogspirit.com/
mailto:drager70@aol.com
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LORRAINE  

Comité Régional d’Equitation de Lorraine,    

Maison Régionale des Sports   

BP 70001 

54510 TOMBLAINE 

Tél. : 03.83.18.87.52       

Fax : 03.83.18.87.53 

http://www.hippoplus.com/llse/dressage/dressage-en-lorraine.htm 

 

Contact : 

Sandrine TRIMBORN 

dressage-en-lorraine@numericable.fr 

    

 

RHONE ALPES  

Comité Régional d’Equitation de Rhône Alpes,  

HIPPODROME DE LYON PARILLY     

4 AV PIERRE MENDES BP 34      

69676 BRON CEDEX        

Tél : 04.37.90.53.29    

Fax : 04.37.90.03.74  

http://rhonealpesdressage.com 

 

Contact : 

Gérard MEDOLAGO 

gmedolago@cegid.fr  

 

 

http://www.hippoplus.com/llse/dressage/
mailto:dressage-en-lorraine@numericable.fr
mailto:gmedolago@cegid.fr
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COMITE DE PILOTAGE 

Le comité de pilotage est composé des responsables des commissions Dressage 

des 4 CRE sus mentionnés ou de leurs représentants.  Le comité se réserve le 

droit de modifier ce règlement au plus tard jusqu’à la clôture des engagements. 

 

LIEU ET DATE 

Le championnat du Grand Est 2011 se déroulera à Malafretaz (01) 

samedi 04 et dimanche 05 Juin 2011. 

LA FERME ESQUESTRE DE MALAFRETAZ 

 La Citerne 

01340 Malafretaz  

Tél. : 04 74 30 81 19 

 http://www.ferme-equestre-malafretaz.com 

 

REPRISES SUPPORTS 

 

Niveau Amateur 3    Amateur 3 Préliminaire  -  (D2) 

Amateur 3 Grand Prix  (D1) 

 

Niveau Amateur 2   Amateur 2  Préliminaire  (C2) 

Amateur 2 Grand Prix  - (C1) 

 

Niveau Amateur 1   Amateur 1 Préliminaire  (B2) 

     Amateur 1 Grand Prix  (B1) 

 

Niveau Amateur Elite    Amateur Elite Préliminaire (A7) 

Amateur Elite Grand Prix  (A6)   

  

http://www.ferme-equestre-malafretaz.com/
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CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
Pour chaque niveau, la participation aux deux reprises supports est obligatoire. 

 

 

CAVALIER 

 

Peuvent participer au championnat tous les cavaliers licenciés en Alsace, 
Franche-Comté, Lorraine ou Rhône Alpes au titre de l’année 2011. 
 
Chaque cavalier devra assurer son propre engagement sur FFEcompet et 
transmettre sa fiche d’inscription individuelle auprès du correspondant de 
Dressage de sa REGION qui est chargé de regrouper les inscriptions et de les 
envoyer.  
 
Date limite des inscriptions fixées au 15 mai 2011.  

 

EQUIPE 

 
Chaque région déclarera ses équipes au plus tard le 15 mai 2011 auprès du 
correspondant de Dressage de sa région qui est chargé de regrouper les 
inscriptions et de les envoyer à l’aide du formulaire d’inscription des équipes, 
joint en annexe. 
 
Le nombre d’équipes par CRE n’est pas limité. Les cavaliers intéressés doivent 
prendre contact auprès de leur responsable de commission sportive : 

 

Alsace : Séverine TEILLARD 

Franche Comté : Gérard WEILLER 

Lorraine : Sandrine TRIMBORN 

Rhône Alpes : Gérard MEDOLAGO. 

 
Les équipes doivent être composées de 3 cavaliers minimum et 4 maximum. De 
plus, un remplaçant peut être prévu. 
 
Après validation des équipes par les régions, chaque cavalier devra assurer son 
propre engagement sur FFEcompet. 
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 CALCULS DES POINTS 

 

EQUIPE 

 

Pour chaque niveau, les points obtenus par chaque couple sur les 2 reprises 

supports seront additionnés. Seul le résultat des 3 meilleurs couples de l’équipe 

sera pris en compte. L’équipe qui aura obtenu le plus de points remportera le 

championnat interrégional. 

En cas d’égalité, le nombre de points obtenus sur l’épreuve de type ‘Grand Prix’ 

servira à départager les ex-æquo. 

 

INDIVIDUEL 

 

Les points obtenus par le couple sur les 2 reprises supports par couple seront 

additionnés. Le couple ayant obtenu le plus de points remportera le championnat 

interrégional. 

En cas d’égalité, le nombre de points obtenus sur l’épreuve de type ‘Grand Prix’ 

servira à départager les ex-æquo. 
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CLASSEMENTS 

 

Deux classements sont prévus à l’issu des 2 reprises supports par niveau. 
 

 Classement par équipe  
 

 Classement Individuel 
 

 

 

EQUIPE 

 
Il sera décerné un titre de Champion du Grand Est par classe. En outre, toutes 
les équipes déclarées, complètes et partantes seront classées. 

 

INDIVIDUELS 

 
Il sera décerné un titre de Champion du Grand Est par classe. En outre, un tiers 
des partants, ayant participé aux 2 reprises supports par classe, sera classé. 

 

 POINTS DIVERS 

   

Les reprises peuvent être dictées. 

Les remises des prix (classements individuels et par équipes) s’effectueront à 
cheval pour les 3 premiers cavaliers et les 3 premières équipes, et à pied et en 
tenue pour les autres classés. 
 
Les cavaliers peuvent concourir en individuel et en équipes.  
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PRIX ET CADEAUX 

 
Des plaques, flots et cadeaux seront spécialement commandés pour ces 
championnats. Chaque CRE payera ¼ du montant des dépenses engagées. 

 

 

 JURY 

 
Dans la mesure du possible, un juge de chaque CRE sera nommé pour faire 
partie du jury de ce championnat. 
Les frais de jury seront à la charge du CRE accueillant ce championnat ou à 
l’organisateur. 
 
Pour tout point non prévu par les présentes dispositions, le règlement des 
compétitions de la FFE s’applique. 

 

 

 
 


